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Ce  dispositif  de  sécurité  consiste  à  doubler  un  premier 
tambour  (4)  muni  d'un  câble  de  service  (11)  auquel  est 
suspendu  un  chariot  (24)  à  éléments  combustibles  nu- 
cléaires  par  un  second  tambour  (5)  muni  d'un  câble  de 
secours  (12)  relié  au  chariot  (24)  et  suivant  son  déplacement 
en  synchronisme  à  l'aide  d'un  jeu  de  roues  dentées  (6  et  7) 
reliées  respectivement  aux  tambours  (4  et  5)  par  l'inter- 
médiaire  des  réducteurs  (2  et  3)  et  réunies  entre  elles  par 
une  courroie  crantée  (8). 

Pour  amortir  le  choc  en  cas  de  rupture  de  câble  de 
service  (11)  et  de  mise  en  charge  du  câble  de  secours  (12), 
le  chariot  (24)  est  équipé  d'un  système  d'amortissement  (22) 
et  d'un  système  de  liaison  élastique  (29). 



Dans  les  centrales   nuc léa i res ,   les  manipulations  des  éléments 

combustibles  se  font  à  l ' a ide   de  ponts  roulants  à  c a r a c t é r i s t i q u e s   p a r -  
fois  très  d i f f é r en t e s .   Pour  des  raisons  d'encombrement,  les  combustibles 
neufs  sont  généralement  pris  en  charge  par  des  ponts  roulants  équipés 
d 'ou t i l   de  préhension  du  type  oourt.  Par  contre  les  ponts  roulants  opé- 
rant  au  dessus  du  réacteur,   des  r â t e l i e r s   de  stockage  ou  de  la  p i s c i n e  
de  désac t iva t ion   sont  équipés  d ' ou t i l   de  préhension  du  type  long.  Un 
mécanisme  de  prise  en  charge,  à  poste  fixe  et  muni  de  son  propre  système 
de  levage  permet  à  un  chariot  équipé  d'un  panier  dans  lequel  on  peut 
g l i s se r   un  élément  combustible  de  se  déplacer  vert icalement   dans  l a  
p i s c i n e .  

Lorsqu ' i l   est  xemonté  dans  la  piscine  jusqu'à  un  certain  n iveau ,  
le  chariot  de  ce  mécanisme  de  prise  en  charge  peut,  par  exemple,  r e c e -  
voir  le  combustible  neuf  amené  par  un  out i l   de  préhension  court  puis  l e  
descendre  à  un  niveau  in fé r i eur   pour  permettre  de  reprendre  cet  élément 

combustible  à  l ' a ide   d ' ou t i l   de  préhension  long  pour  être  ensuite  v é h i -  
culé  par  le  pont  roulant  ainsi  équipé  jusqu 'à   son  lieu  de  d e s t i n a t i o n .  

Pour  s ' adapter   aux  nouvelles  techniques  de  récupération  des  com- 

posants  encore  u t i l i s a b l e s   dans  les  éléments  combustibles  avariés,   i l  

est  prévu  d 'équiper  le  chariot  de  ce  mécanisme  de  prise  en  charge  a  pos-  
te  fixe  de  deux  paniers  pour  t r ans fé re r ,   d'un  panier  contenant  un  é l é -  

ment  de  combustible  avarié,  les  composants  encore  u t i l i s a b l e s   dans  l '  

autre  panier  contenant  une  s t ructure   d'assemblage  v ide .  
Ce  char iot ,   constamment  immergé  dans  la  piscine  et  r e l i é ,   par  

un  câble,  à  son  propre  système  de  levage  risque,  à  la  suite  de  la  rup-  
ture  de  ce  câble,de  s ' é c ra se r   dans  le  fond  de  la  piscine  et  d'y  d i s p e r -  

ser  des  composants  i r rad iés   suscept ibles   de  contaminer  la  p i s c i n e .  
La  présente  invention  a  pour  but  de  se  prémunir  contre  les  consé- 

quences  de  la  rupture  de  ce  câble  en  doublant  de  manière  synchrone  le  

d i s p o s i t i f   de  levage  du  chariot   et  en  équipant  le  chariot   d'un  système 
d'amortissement  pour  at ténuer  les  ef fe ts   de  choc  consécutifs   à  la  r up tu -  
re  du  câble  en  s e r v i c e .  

L' invention  est  dé t a i l l ée   à  l ' a ide   des  figures  su ivan te s :  

Les  figures  1,  2  et  3  représentent   le  d i s p o s i t i f   du  c h a r i o t .  

Les  figures  4,5  et ,6  montrent  le  chariot  et  son  équipement. 



Les  figures  7,  8  et  9  schématisent  des  v a r i a n t e s .  

La  figure  1  montre  un  châssis  1  sur  lequel  sont  montés  deux  r é -  

ducteurs  2  et  3  en t ra înant   deux  tambours  4  et  5  et  actionnés  par  des 

roues  dentées  6  et  7  réunies  entre  elles  par  une  courroie  crantée  8. 
La  roue  dentée  6  est  montée  dans  le  prolongement  de  l 'axe  d'un  moteur 
é lec t r ique   9  muni  d'un  é l e c t r o - f r e i n   10. 

Sur  le  tambour  in fé r ieur   4  est  enroulé  un  câble 11  normalement  en 
service.   Le  tambour  supérieur  5  est  porteur  d'un  câble  de  secours  12 

tenu  à  l ' é c a r t   du  câble  de  service  par  un  tendeur  13. 
Le  diamètre  des  roues  dentées  6  et  7  est  proportionné  pour  que  le 

câble  de  secours  12  suive  en  synchronisme  la  charge  descendue  par  l e  
câble  de  service  11. 

Les  réducteurs  2  et  3  sont  respectivement  montés  sur  des  a rb res  
14  et  15  so l ida i re s   des  tambours  d'enroulement  4  et  5  et  sont  maintenus 

au  châssis  1  par  des  axes  16  et  17  sur  lesquels  sont  montées  des  r o t u l e s  
18  et  19  dont  la  bague  extér ieure   de  chacune  est  so l ida i re   d'une  plaque 

support  20  et  21  fixées  respectivement  aux  réducteurs  2  et  3. 
L'arbre  d 'entrée  du  réducteur  2,  coaxial  à  l ' a rb re   du  moteur  9, 

est  directement  attaqué  par  le  moteur  9  tandis  que  l ' a rb re   d 'entrée  du 
réducteur  3,  pa ra l lè le   à  l 'axe  d 'entrée   du  réducteur  2  est  entraîné  à 

v i tesse   convenable  par  l ' i n t e rméd ia i r e   des  roues  dentées  6  et  7  r éun ies  

entre  el le  par  la  courroie  crantée  8. 
Les  arbres  de  sor t ies   des  réducteurs  2  et  3  sont  orthogonaux  aux 

arbres  d 'entrée   et  sont  respectivement  consti tués  par  les  arbres  14  e t  
15  des  tambours  d'enroulement  4  et  5. 

Les  f igures  2  et  3  font  apparaî t re   une  poignée  de  commande  22 

so l ida r i sée   à  une  tige  de  commande  23  dont  le  rôle  sera  précisé  u l t é r i e u -  

rement. 
La  figure  4  est  une  vue  p a r t i e l l e   d'un  chariot   24  conçu  pour  r e -  

cevoir  deux  paniers  25  disposés  symétriquement  par  rapport  à  une  pou l ie  
centrale  26  reprenant  les  brins  du  câble  de  service  11. 

Le  chariot  24  est  guidé  dans  son  mouvement  de  montée  et  de  des-  

cente  par  deux  guides  vert icaux  27  sur  lesquels  s 'appuyent  des  r o u l e t t e s  
de  guidage,  non  représentées ,   so l ida i res   du  chariot  24. 

Le  chariot   24  est  muni  d'un  système  d'amortissement  28  et  d 'un 

système  de  l ia ison  é last ique  29  disposés  l'un  et  l ' au t re   dans  l 'axe  du 
câble  de  secours  12. 



La  figure  4  montre  également  la  par t ie   infér ieure   de  la  tige  de 
commande  23  sol idai re   d'une  butée  d ' a r rê t   30  dont  le  rôle  est  de  l i m i -  

ter  vers  le  haut  la  course  du  chariot  24  lorsque  la  tige  de  commande  23 
actionnée  par  la  poignée  de  commande  22  occupe  une  posi t ion  angu la i r e  
bien  déterminée.  

La  figure  5  fa i t   apparaî t re   le  décalage  l a t é ra l   créé  par  le  t en -  

deur  13  entre  le  câble  de  service  Il  d'une  part ,   le  câble  de  secours  12, 
le  système  d'amortissement  28  et  le  système  de  l ia ison  é las t ique  29  d' 
autre  p a r t .  

La  figure  6  montre  la  vue  en  plan  du  chariot   24. 

Le  chariot   24  comporte  une  plaque  supérieure  31  et  une  plaque 
infér ieure   32  assemblées  entre  e l l e s ,   à  chaque  extrémité ,   par  deux  cy- 
l indres  33  de  grand  diamètre  et  au  centre  par  une  en t re to i se   c e n t r a l e  
34  servant  de  support  à  la  poulie  26.  Dans  les  cylindres  33  se  g l i s s e n t  
les  paniers  25  munis  chacun  de  deux  ai les  35  s 'appuyant  sur  la  plaque 
supérieure  31. 

La  plaque  supérieure  31  et  la  plaque  in fér ieure   32  sont  confor -  
mées  par  des  découpes  et  par  des  ouvertures  permettant  le  passage  des 

guides  vert icaux  27,  des  paniers  carrés  25  et  des  brins  du  câble  de 

service  11. 

Le  système  d 'amortissement  28  comporte  une  tige  centrale   36  qui 
peut  coul isser   dans  des  trous  37  et  38  respectivement  réa l i sés   dans  l a  

plaque  supérieure  31  et  la  plaque  infér ieure   32.  Toutefois  le  dép lace -  
ment  vers  le  bas  de  la  tige  centrale  36  est  empêchée  par  une  butée  39, 
so l ida i re   de  la  tige  centrale   36,  prenant  appui:sur  la  plaque  i n f é r i e u r e  
32  et  par  un  disque  support  40  également  so l ida i re   de  la  tige  c e n t r a l e  

36  et  qui  prend  appui  sur  la  plaque  supérieure  31,  avec  ou  sans  i n t e r -  
posi t ion  de  pièce  in termédia i re .   Dans  la  plaque  in fé r ieure   32,  des  t rous  
41  et  42  sont  percés  de  part  et  d 'autre   du  trou  central   38  pour  permet-  
tre  à  deux  autres  tiges  43  et  44  d'y  coul i sser   de  la  même  manière  que  l a  

tige  centrale  36.  Des  butées  45  et  46  so l ida r i sées   respectivement  aux 
extrémités  supérieures  des  tiges  43  et  44  empêchent  leur  déplacement 

vers  le  bas  en  prenant  appui  sur  la  plaque  infér ieure   32.  Les  ex t r émi t é s  

in fé r ieures   de  l 'ensemble  des  3  tiges  pa ra l l è l e s   36,  43  et  44  sont  f i l e -  
tées  pour  recevoir  des  écrous  47  servant  à  comprimer  par  l ' i n t e r m é d i a i -  

re  d'une  pièce  d 'extrémité   48,  en  forme  de  "U",  trois  ressor ts   h é l i c o i -  

daux  49  co-axiaux  aux  t rois   tiges  36,  43  et  44  et  t r a v a i l l a n t   en 



compression.  Ces  ressor ts   sont  guidés  par  un  jeu  de  cylindres  50  et  51 

répar t i s   par  paires  comportant  chacune  un  cylindre  de  diamètre  su f f i sam-  

ment  grand  pour  y  g l i s se r   les  ressor ts   hélicoïdaux  49  à  l ' i n t é r i e u r   e t  

un  autre  cylindre  de  diamètre  suffisamment  pe t i t   que  pour  y  enf i le r   l e s  

ressor ts   hélicoïdaux  49  à  l ' e x t é r i e u r .  

Il  est  poss ible  de   régler  la  précont ra in te   des  ressor ts   d 'amor-  

tissement  49  en  rapprochant  plus  ou  moins  la  pièce  d 'extrémité   48  de  l a  

plaque  in fér ieure   32  du  chariot   24  à  l ' a ide   des  écrous  47. 
Le  système  de  l ia ison  é las t ique  29  est  lui  aussi  disposé  dans 

l 'axe  du  câble  de  secours  12.  Il  se  compose  d'un  cylindre  52  s o l i d a r i s é  
à  l ' ex t r émi t é   de  la  tige  centrale  36  et  prend  appui  sur  la  plaque  supé- 
rieure  31.  Dans  ce  cylindre  52  coulisse  une  tige  de  suspension  53  munie 

en  bout  d'un  disque  54  fa isant   office  de  piston  et  servant  à  comprimer 

un  ressor t   hé l ico ïda l   55  dont  la  compression  est  l imitée  par  un  tube 
i n t é r i e u r   56. 

La  tige  de  suspension  53  se  termine  à  sa  par t ie   supérieure  par  un 
a t te lage  57  retenant   l ' ex t r émi t é   du  câble  de  secours  12. 

Le  système  de  l ia ison  é las t ique  29  maintient  le  câble  de  secours 
12  constamment  sous  tension  et  permet  de  reprendre  de  pe t i t s   écarts  de 

synchronisme  entre  la  v i tesse   de  déroulement  du  câble  de  secours  12  e t  
la  v i tesse   de  déplacement  du  chariot   24. 

En  cas  de  rupture  du  câble  de  service  Il  le mouvement  de  chute 
amorcé  par  le  chariot   24  comprime  le  ressor t   55  et  met  le  cylindre  i n t é -  
rieur  56  à  butée.  La  charge  du  chariot  24  est  transmise  au  câble  de 

secours  12  par  un  cheminement  d ' e f fo r t s   à  travers  le  cylindre  52,  la  t i g e  
centrale  36,  la  pièce  d 'extrémité   48  et  les  ressor ts   d 'amort issement  
49  qui  se  compriment  à  leur  tour  pour  réduire  l ' e f f e t   de  choc  sur  l e  
câble  de  secours  12  en  l a i s san t   coul i sser   vers  le  haut  les  trois  t i g e s  
36,  43  et  44.  Le  synchronisme,  ex is tant   en  service,   entre  la  vi tesse  de 

déplacement  du  chariot  24  et  le  câble  de  secours  12  ainsi  que  1a  t ens ion  

constante  du  câble  de  secours  12  par  le  système  de  l iaison  é las t ique  29 
contribue  encore  à  réduire  l ' e f f e t   de  choc  sur  le  câble  de  secours  12 

et  sur  les  éléments  combustibles  contenus  dans  les  paniers  25. 

Lorsque  le  chariot   24  sert  à  la  manipulation  de  combustible  i r r a -  

dié,  il  doit  constamment  être  immergé  sous  une  couche  d'eau  dont  l a  
valeur  minimum  est  s t r ic tement   réglementée.  Pour  respecter   avec  c e r t i  

tude  ces  impositions  le  d i s p o s i t i f   de  levage  du  chariot   24  est  équipé 



d'une  poignée  de  commande  22  permettant  de  pos i t ionner   convenablement 
la  butée  d ' a r r ê t   30.  De  la  sorte,   même  en  cas  de  défa i l lance   de  système 
d ' a r r ê t   du  chariot   24  normalement  prévu,  la  butée  d ' a r r ê t   30  permet  à 

une  came  58  fixée  sur  la  tige  de  commande  23  d ' ac t ionner   un  i n t e r r u p -  

teur  59  coupant  l ' a l i m e n t a t i o n   du  moteur  9  et  commandant  le  fonc t ionne -  

ment  de  l ' é l e c t r o f r e i n   10. 

Avec  ce  d i s p o s i t i f   de  sécur i té   les  secousses  communiquées  aux 
éléments  combustibles  en  cas  de  rupture  du  câble  de  service  Il  sont  sans 
commune  mesure  avec  celles  consécutives  à  une  chute  l ibre  du  chariot   24 
jusqu'au  fond  de  la  piscine  et  tous  risques  de  contamination  de  c e l l e - c i  

sont  supprimés. 
D'autres  exemples  peuvent  être  réa l i sés   en  u t i l i s a n t  

des  moyens  techniques  équivalents   à  la  courroie  crantée  8  et  aux  roues 
dentées  6  et  7  pour  r é a l i s e r   le  synchronisme  entre  les  tambours  d ' e n -  
roulement  4  et  5.  

De  même  le  moyen  d'accrochage  57  du  câble  de  secours  12  peut  ê t r e  
remplacé  par  une  p o u l i e  t r a v a i l l a n t   de  la  même  manière  que  la  poulie  26, 
en  augmentant  en  conséquence  la  vi tesse  d'enroulement  du  câble  de 
secours  12. 

Dans  un  autre  exemple  de  l ia ison  é las t ique ,   montré  en  figure  7 

on  peut  u t i l i s e r   un  ressort   hé l ico ïda l   55'  t r a v a i l l a n t   en  compression  à 
l ' i n t é r i e u r   d'un  cylindre  56'  so l ida i re   du  disque  54  pour  faire  butée  
sur  le  haut  du  cylindre  52. 

Dans  un  autre  exemple  de  r é a l i s a t i o n   du  système  de  l ia ison  é l a s -  
tique  29  schématisé  à  la  figure  8,  un  ressor t   hé l icoïda l   60  peut  t r a v a i l -  
ler  en  t ract ion  à  l ' i n t é r i e u r   du  cylindre  52  so l ida i re   de  la  plaque  su-  
périeure  31  lorsqu'une  extrémité  de  ce  ressort   60  est  fixé  par  une  ex-  
trémité  à  la  plaque  supérieure  31  et  par  l ' au t r e   extrémité  au  disque  54 
faisant   office  de  butée  sur  le  haut  du  cylindre  52  pour  l imi te r   l ' e x -  
tension  du  ressort   60. 

Le  système  d'amortissement  28  peut  également  être  const i tué  de 
ressorts   t r a v a i l l a n t   en  t rac t ion .   Un  exemple  de  r é a l i s a t i on   est  montré 

en  figure  3. 

La  plaque  supérieure  31  du  chariot  24  est  so l ida r i sée   à  t r o i s  
cylindres  61,  62,  et  63.  Dans  chacun  de  ces  cylindres  61,  62  et  63 
coulisse  respectivement  une  tige  64,  65  et  66  dont  le  disque  67,  68  e t  
69  sert  de  butée  pour  l imiter   la  course  du  ressor t   70,  71,  72  dont  l e s  
extrémités  sont  respectivement  attachées  à  la  plaque  supérieure  31  d 'une 



part  et  aux  disques  67,  68  et  69  d 'autre   part .   Dans  cette  r é a l i s a t i o n  
les  tiges  64,  65  et  66  sont  so l ida i res   de  la  pièce  d 'extrémité   48' 

re l iée   elle-même  à  une  tige  73  se  ra t tachant   soit  au  d i s p o s i t i f   de  l i -  
aison  é las t ique  29  soit  directement  à  l ' a t t e l a g e   57. 



1.  Mécanisme  de  prise  en  charge  des  éléments  combustibles  n u c l é a i -  

res  comprenant  un  moteur  é lec t r ique   (9)  actionnant  un  tambour  d ' en rou -  
lement  (4)  par  l ' i n t e r m é d i a i r e   d'un  réducteur  (2)  pour  permettre  au  câ -  

ble  de  service  (11)  de  déplacer  suivant  des  guides  vert icaux  (27)  un 
chariot  (24)  équipé  d'une  poulie  (26)  et  d'un  panier  (25)  pouvant  conte-  
nir  un  élément  combustible  nucléaire  ca rac té r i sé   en  ce  qu ' i l   comporte 
un  d i s p o s i t i f   de  sécuri té   comprenant  un  second  tambour  d 'enroulement  

(5)  qui  porte  au  moins  un  câble  de  secours  (12)  attaché  au  chariot  (24) ,  

se  déplaçant  à  la  vi tesse  du  chariot  (24)  mais  non  porteur  du  c h a r i o t  
(24)en  service  normal.  

2.  Mécanisme  de  prise  en  charge  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i -  
sé  en  ce  que  le  second  tambour  d'enroulement  (5)  porteur  du  câble  de 
secours  (12)  est  entraîné  par  un  second  réducteur  (3)  dont  l ' a rb re   d '  
entrée  (15)  porte  une  roue  dentée  (7)  réunie  par  une  courroie  c ran tée  

(8)  à  une  autre  roue  dentée  (6)  disposée  sur  l ' a rb re   d 'entrée   (14)  du 

premier  réducteur  (2 ) .  
3.  Mécanisme  de  prise  en  charge  selon  une  des  revendicat ions  p r écé -  

dentes  carac tér i sé   en  ce  qu'un  tendeur  (13)  écarte  le  câble  de  secours  
(12)  du  câble  de  service  (11) .  
4.  Mécanisme  de  prise  en  charge  selon  une  des  revendicat ions  p récé -  
dentes  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  chariot  (24)  est  équipé  d'un  second 

panier  (25)  et  d'un  système  de  l iaison  é las t ique   (29)  réunissant   l e  
chariot  (24)  au  câble  de  secours  (12) 

5.  Mécanisme  de  prise  en  charge  selon  une  des  revendicat ions  p r écé -  
dentes  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  chariot  (24)  est  équipé  d'un  système  d '  
amortissement  (28)  r e l i an t   élastiquement  le  câble  de  secours  (12)  à  au 
moins  l 'une  des  plaques  cons t i tu t ives   (31  ou  32)  du  chariot  24. 

6.  Mécanisme  de  prise  en  charge  selon  une  des  revendicat ions  p récé -  
dentes  ca rac té r i sé   en  ce  que  le système  de  l ia ison  é las t ique  comprend 
une  tige  de  suspension  (53)  munie  à  une  extrémité  d'un  at telage  (57)  e t  

à  l ' au t re   extrémité  d'un  disque  (54)  coul issant   à  l ' i n t é r i e u r   d'un  c y l i n -  
dre  (52)  pour  déformer  un  ressor t   he l icoidal   (55  ou  55')  co-axial  à  l a  

tige  de  suspension  (53)  et  dont  la  course  est  limitée  par  une  butée 

(56  ou  56')  disposé  à  l ' i n t é r i e u r   du  cylindre  (52) .  

7.  Mécanisme  de  prise  en  charge  selon  une  des  r evend ica t ions  



précédentes  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  système  d'amortissement  (28)compor- 
te  au  moins  une  tige  (36  ou  65)  coul issant   dans  au  moins  une  des  plaques 
cons t i t u t i ves   (31,32)  du  chariot  24  ou  dans  un  élément  (62)  rendu  s o l i -  
daire  de  l 'une  de  ces  plaques  (31)  et  au  moins  un  ressor t   (49  ou  71) 
coaxial  à  cette  tige  coul issante   (36  ou  65)  et  en  ce  que  une  ex t r émi té  
du  ressor t   (49  ou  71) .es t   re l iée   à  l 'une  des  deux  plaques  c o n s t i t u t i v e s  

(31  ou  32)  du  chariot  24  et  en  ce  que  l ' au t r e   extrémité  du  ressor t   (49 

ou  71)  est  re l iée   à  une  pièce  (48  ou  68)  montée  en  bout  de  la  t i ge  
coul issante   (36  ou  65).  
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